
        Adhésion 2023
(du 1er novembre 2022 au 31 octobre 2023)

  
 NOM : .................................................... Prénom : ....................................................

Adresse :.....................................................................................................................     

Code postal : ..............        Ville : ..............................................................................

Téléphone * : ....  ....  ....  ....  ....   

 - Adhésion de soutien (avec expédition gratuite du bulletin) :          50 € 

 - Adhésion**      :          38 € 

 - Supplément pour recevoir le bulletin à domicile      :            6 €

 - Abonnement à La Lettre des Amis de Montluçon  :          12 €

 - Je fais un don       :     ......... €

   - Demi tarif pour les étudiants :         :          17 €   
          * : facultatif

 Mode de paiement :

- Souhaite recevoir un reçu fiscal

         - Par courriel : ............…………………...........…......@...........................

          - Par courrier postal : je joins une enveloppe timbrée à mon adresse

Date : ....................     Signature :
À adresser à la trésorière :

Aurore PETIT, 71 route des Picouts, Bellevue, 63440 CHAMPS
accompagné d’un chèque bancaire ou postal à l’ordre des Amis de Montluçon

 Mme  M. & Mme M.
Cocher la case vous concernant

Total : Chèque Espèces

Merci de ne pas agrafer le chèque au bulletin d’adhésion

** À défaut de paiement du supplément pour recevoir le bulletin à domicile, celui-ci devra 
être retiré lors d’une séance mensuelle ou d’une permanence au château de Bien-Assis ; l’une 
et l’autre seront annonçées par voie de presse.

Le reçu fiscal est envoyé par courriel aux adhérents qui indiquent leur adresse courriel, 
ou par courrier postal aux adhérents qui joignent à leur réglement une enveloppe timbrée. 

Attention : l’abonnement à La Lettre mensuelle ainsi que les frais d’expédition du bulletin 
ne peuvent donner lieu à une déduction d’impôts. 

L’abonnement à La Lettre des Amis de Montluçon, qui est réservé aux membres, doit être souscrit au 
plus tard lors de la séance publique d’octobre, pour ne pas manquer le compte rendu de cette séance.


